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45. Le nouveau montant du cautionnement individuel
des agents de voyages s’applique aux titulaires de per-
mis existants lors de la reconduction du permis à sa date
anniversaire.

46. L’application des dispositions relatives à la recon-
duction du permis général est reportée au 1er octobre 2010.

47. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer
ici la date d’entrée en vigueur de la Loi modifiant la Loi
sur la protection du consommateur et d’autres disposi-
tions législatives, 2009, c. 51).

53565

Projet de règlement
Loi sur la sécurité privée
(L.R.Q., c. S-3.5)

Normes de comportement des titulaires de permis
d’agent qui exercent une activité de sécurité privée

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les normes de com-
portement des titulaires de permis d’agent qui exercent
une activité de sécurité privée », adopté par le Bureau de
la sécurité privée, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra
être approuvé par le gouvernement, avec ou sans modi-
fication, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de la présente publication.

Ce projet de règlement détermine les normes de com-
portement applicables aux titulaires de permis d’agent
dans l’exercice de leurs fonctions.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun im-
pact sur les citoyens, sur les entreprises et en particulier
les P.M.E.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus au sujet de ce projet de règlement en s’adressant à
monsieur Serge Roberge, directeur général, Bureau de
la sécurité privée, 35, rue de Port-Royal Est, 2e étage,
bureau 2.00, Montréal (Québec) H3L 3T1; numéro
de téléphone : 514 873-5210; numéro de télécopieur :
514 873-5223.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit,
avant l’expiration du délai de 45 jours, au président du
conseil d’administration du Bureau de la sécurité privée,
monsieur Pierre Ricard, 35, rue de Port-Royal Est,

2e étage, bureau 2.00, Montréal (Québec) H3L 3T1;
numéro de téléphone : 514 873-5210; numéro de téléco-
pieur : 514 873-5223.

Le ministre de la Sécurité publique,
JACQUES P. DUPUIS

Règlement sur les normes de
comportement des titulaires de permis
d’agent qui exercent une activité
de sécurité privée
Loi sur la sécurité privée
(L.R.Q., c. S-3.5, a. 107, par. 6°)

1. Le titulaire d’un permis d’agent doit se comporter
de manière à préserver la confiance que requiert l’exer-
cice de ses fonctions.

Dans l’exercice de ses fonctions, il ne doit pas,
notamment :

1° faire usage d’un langage obscène, blasphématoire
ou offensant;

2° poser des actes ou tenir des propos injurieux fon-
dés sur la race, la couleur, le sexe, l’orientation sexuelle,
la religion, les convictions politiques, la langue, l’âge,
la condition sociale, l’état civil, la grossesse, l’origine
ethnique ou nationale, le handicap d’une personne ou
l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap;

3° manquer de respect ou de politesse à l’égard d’une
personne;

4° faire usage ou être sous l’influence de boissons
alcooliques, de stupéfiants, d’hallucinogènes, de prépa-
rations anesthésiques ou narcotiques ou de toute autre
substance pouvant produire l’ivresse, l’affaiblissement
ou la perturbation des facultés.

2. Le titulaire d’un permis d’agent doit présenter son
permis lorsqu’une personne lui demande de s’identifier
et porter sur lui toute marque d’identification prescrite
par un règlement pris en application du paragraphe 2° de
l’article 111 de la Loi sur la sécurité privée (L.R.Q.,
c. S-3.5).

3. Le titulaire d’un permis d’agent doit éviter toute
forme d’abus d’autorité dans ses rapports avec toute
personne.

Dans ses rapports, il ne doit pas, notamment :

1° avoir recours à une force plus grande que celle
nécessaire pour accomplir ce qui lui est enjoint ou
permis de faire;
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2° faire des menaces, de l’intimidation ou du harcè-
lement;

3° porter sciemment une fausse accusation contre
une personne;

4° détenir une personne qui n’est pas en état d’arres-
tation ou qu’il n’a pas le droit de détenir.

4. Le titulaire d’un permis d’agent doit fournir toute
l’aide raisonnable au Bureau de la sécurité privée et à un
agent de la paix et coopérer avec ces derniers pour leur
permettre d’exécuter leurs fonctions.

Pour ce faire, il ne doit pas, notamment :

1° empêcher ou contribuer à empêcher la justice de
suivre son cours;

2° cacher ou omettre une preuve ou un renseigne-
ment dans le but de favoriser ou de nuire à une personne.

5. Le titulaire d’un permis d’agent ne doit pas exer-
cer une activité de sécurité privée avec ou pour une
personne ou un groupement de personnes qui exploite
une entreprise offrant une activité de sécurité privée,
sans que cette personne ou ce groupement de personnes
ne soit titulaire d’un permis d’agence de la catégorie
pertinente à l’activité offerte.

6. Le titulaire d’un permis d’agent doit agir avec
compétence et professionnalisme. Il doit exécuter les
activités de sécurité privée pour lesquelles il est affecté
et toutes les fonctions liées à ce travail en faisant preuve,
entre autres, du plus haut degré d’intégrité, de compé-
tence, de vigilance, de diligence et de soin que l’on est
raisonnablement en droit de s’attendre d’un titulaire de
permis d’agent.

Dans l’exercice de ses fonctions, il ne doit pas,
notamment :

1° être négligent ou insouciant;

2° se présenter comme ayant l’autorité, le statut ou
les pouvoirs d’un agent de la paix;

3° laisser entendre qu’il a la capacité, le niveau de
formation, la qualification ou l’expérience qu’il n’a pas;

4° exercer une activité de sécurité privée pour
laquelle il n’est pas titulaire d’un permis de la catégorie
correspondant à cette activité.

7. Le titulaire d’un permis d’agent doit exercer ses
fonctions avec dignité et loyauté et éviter toute situation
de conflit d’intérêts.

Pour ce faire, il ne doit pas, notamment :

1° avoir recours ou participer à des pratiques fraudu-
leuses ou illégales;

2° accepter une somme d’argent ou une autre consi-
dération pour l’exercice de ses fonctions, en plus de ce
qui lui est alloué à cette fin;

3° accorder, solliciter ou accepter une faveur ou
un avantage indu pour lui-même ou pour une autre
personne.

8. Le titulaire d’un permis d’agent est tenu à la
discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice
de ses fonctions et est tenu, à tout moment, de respecter
le caractère confidentiel de l’information ainsi reçue. De
plus, il ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers
cette information.

9. Le titulaire d’un permis d’agent autorisé à porter
une arme à feu dans l’exercice de ses fonctions en vertu
de la Loi sur les armes à feu (L.C. 1995, c. 39) doit
l’utiliser avec prudence et discernement.

Pour ce faire, il ne doit pas, notamment :

1° exhiber, manipuler ou pointer son arme sans justi-
fication;

2° négliger de prendre les moyens nécessaires pour
empêcher l’usage de son arme par toute autre personne.

10. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

53535

Projet de règlement
Loi sur la protection du consommateur
(L.R.Q., c. P-40.1)

Règlement d’application
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la protection du consom-
mateur », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 25 jours à compter de la présente publication.
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